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ARTICLE 48

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous demandons la suppression de cet article qui introduit trois nouvelles exonérations 
d’obligations de licence pour les conducteurs sur les réseaux d’infrastructures ferroviaires locales et 
régionales autonomes, les services régionaux de fret ferroviaire et les services de fret sur une 
infrastructure ferroviaire privée.

Nous sommes totalement opposés à l’assouplissement des obligations liées aux licences pour les 
conducteurs. Cela pose des problèmes de formations et donc une dégradation future de la sécurité.


